
 

Outil : Saisie des temps V1 

 

Il suffit juste de sélectionner le mois et l’année (à partir de 2016) de déclaration. 

Il n’est pas possible de saisir un horaire à 00 :00 puisqu’il s’agit d’une valeur de test de présence.  Dans le cas où 

vous faites une action à 00 :00, il faudra mettre 00 :01 s’il s’agit d’une action de début de période ou 23 :59 s’il 

s’agit d’une action de fon de période. 

Vous devrez manuellement récupérer le report des cases en orange pour les mettre dans les cases bleues le mois 

suivant. 

Si vous travaillez de 20 :00 à 06 :00 le lendemain matin, il faudra mettre la période 19 :59-23 :59 le premier jour et 

00 :01 et 06 :01 le lendemain. 

N’importe quel jour de travail est saisissable. 

La ligne Abs (eq) temps de travail est faite en cas d’une absence qui est équivalente à du temps de travail effectif. 

Il faut juste saisir hh :mm qui sera pris en compte pour toute la journée de travail ; Il est possible de noter une 

plage de valeur et de renseigner aussi cette ligne.  



Outil : Saisie des temps V2a/V2b 

 

La différence avec la V1 porte sur le fait qu’il y a 12 onglets et la gestion des temps de trajet. La période permet 

de commencer dès 2015 (juin 2015-mai 2016 pour les ex Steria en M2 et M3) 

Les cases bleues sont à saisir :  

- Modalité (1,2,3, A,B,C,B) Non utilisé pour l’instant 

- Temps de trajet aller ) Peuvent n’être saisies que le premier mois s’ils ne changent pas 

- Temps de trajet retour ) Exprimés en hh :mm 

- Le report des heures de travail de la semaine précédente au premier jour du mois (case orange du dernier 

onglet du fichier précédent. 

Il fait indiquer le début de la période que sur le premier onglet. 

Pour le calcul du temps de travail et des surtemps de trajet, il suffit juste d’indiquer, pour chaque trajet : 

- Heure de départ 

- Heure de début de travail 

- Heure de fin de travail 

- Heure de retour au domicile 

Vous pouvez inscrire 3 périodes de travail. 

Pour l’outil V2b, il faudra juste reporter le nombre de jour travaillés en plus du nombre d’heures travaillées de la 

semaine précédente et faire un fichier par mois de travail. 


